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Résumé

Cet article a pour objet de proposer une autre manière d’appréhender le processus entrepreneurial 
que celle ancrée dans une vision individualiste. Pour ce faire, il documente une forme spécifique 
d’entrepreneuriat collectif, celle dans laquelle l’organisation impulsée est un contexte entrepreneurial 
(et non une entreprise ou une activité innovante). Il repose sur l’étude longitudinale d’une scène 
musicale locale reposant essentiellement sur les pratiques amateurs et le bénévolat. S’inscrivant dans 
l’approche processuelle en entrepreneuriat (Steyaert, 2007) et dans les travaux sur l’ancrage territorial 
de l’entrepreneuriat (Julien, 2005), il s’intéresse aux interactions entre acteurs et aux phénomènes 
d’encastrement pour répondre aux questions suivantes : comment se forme un tel contexte ? Que produit-
il ? Quel est son processus d’organisation ? Les résultats défont l’évidence d’une vision causale et linéaire 
du processus entrepreneurial  ; une telle approche ne permettant pas de saisir le phénomène collectif 
étudié. L’analyse montre un acte collectif de création que l’on peut qualifier d’auto-organisé et émergent. 



88   /   RIPME  volume 30 - numéro 2 - 2017

L’intérêt des résultats est alors à rechercher dans une meilleure compréhension de la complexité et de la 
créativité du processus entrepreneurial.

mots-clés

Entrepreneuriat collectif, Entrepreneuriat territorial, Scène musicale locale, Cluster 
culturel, Systèmes à couplage lâche

Complexity and self-organization within collective 
entrepreneurship : an analysis of a local music scene

AbstRAct

The purpose of this paper is to propose a different way of understanding the entrepreneurial process than 
its conception as an individualist phenomenon. It describes a kind of collective entrepreneurship that 
aims at building a context for entrepreneurial processes (and not a venture creation or an innovative 
activity). It analyzes the emergence of a local music scene essentially based on amateur volunteer 
activities. Drawing on the perspective of entrepreneuring (Steyaert, 2007) and the territorial approach 
in entrepreneurship (Julien, 2005), it investigates interactions between actors and phenomena of 
embeddedness to answer the following questions : how is such a context formed ? What does it create ? 
What is its organizational process ? The results refutes a causal and linear vision of the entrepreneurial 
process, an approach which does not allow us to understand the specific phenomena studied in this case. 
Our study reveals a collective action that is both self-organized and emergent. The interest of the results is 
thus in looking for a better understanding of the complexity and creativity inherent in entrepreneurship.

KeywoRds

Collective entrepreneurship, Territorial entrepreneurship, Local music scene, Cultural 
cluster, Loosely coupled systems

Complexidad y auto-organización en el empredimiento 
colectivo : análisis de una escena musical local

Resumen

Este articulo propone de entender el proceso empresarial de manera diferente de una visión 
individualista. Documenta una forma colectiva de espíritu empresarial en la cual la organización 
depende de un contexto empresarial pero no de una empresa o de una actividad innovadora. Esta 
basado en un estudio de una escena musical local y de las practicas aficionadas y voluntarias asociadas 
a esa escena. Se inscribe en la perspectiva procesual de emprendimiento (Steyaert, 2007) y en los trabajos 
sobre el arraigo (ancrage) territorial del emprendimiento (Julien, 2005). Trata de las interacciones entre 
actores y de los fenómenos de incrustación (encastrement) para contestar las siguientes preguntas  : 
como se constituye un nuevo contexto ? Qué produce ? Cuál es su proceso de organización ? Nuestros 
resultados contradicen la visión causal y lineal del proceso empresarial; la cual no permite entender el 
fenómeno colectivo estudiado. Nuestro análisis muestra una acción creativa y colectiva que podemos 
considerar como emergente y auto-gestionada. Su interés es permitir un mejor entendimiento de la 
complexidad y de la creatividad del proceso empresarial.

PAlAbRAs clAve

Emprendimiento colectivo, Emprendimiento territorial, Escena musical local, Agrupa-
ción cultural, Sistemas débilmente articulados o acoplados
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INTRODUCTION1

Pendant longtemps, la recherche en entrepreneuriat s’est attachée à étudier l’entrepreneuriat 
comme le projet d’un individu isolé limitant la capacité d’analyse des processus entrepreneu-
riaux. Aujourd’hui, l’entrepreneuriat est perçu comme un phénomène « génériquement col-
lectif » (Johannisson, 2002), au même titre que l’ensemble des phénomènes d’organisation. 
Est entendu par-là que l’entrepreneuriat est, par essence, un phénomène social (Gartner, 
Bird et Starr, 1992), issu d’un effort collectif et d’interactions entre un ensemble d’acteurs 
aux capacités différenciées. Ainsi, l’entrepreneur est, a minima, vu comme un individu réti-
culé ou encastré dans un réseau de parties prenantes. Cependant, derrière un même vocable 
– celui d’entrepreneuriat collectif – se cachent des réalités multiples (formes du collectif) et 
des positionnements différenciés (manière de l’étudier) sur lesquels nous revenons dans cet 
article.

Si de plus en plus de chercheurs s’intéressent à l’acte collectif de création en entrepreneuriat, 
l’essentiel des travaux prend pour objet d’analyse les équipes d’entrepreneurs, ce que Paturel 
(2005) nomme l’équipreneuriat. Ils cherchent à comparer les résultats en termes de survie, 
de croissance, voire de dysfonctionnement des créations individuelles ou en groupe, traitent 
de la relation entre les caractéristiques de l’équipe (composition, taille, qualité des liens entre 
les membres) et la performance ou encore de la formation de l’équipe. Ce faisant, ils repro-
duisent souvent au sujet de l’entrepreneuriat en équipe les mêmes erreurs que la recherche en 
entrepreneuriat à ses débuts, en centrant l’analyse sur l’individu (ici l’équipe) au détriment 
d’une compréhension plus globale du phénomène (Ben Hafaïedh, 2006). Pourtant, comme le 
propose par exemple Miliani (2015) en choisissant une approche systémique plutôt qu’ana-
lytique pour traiter des équipes entrepreneuriales, la notion permet un changement de pers-
pective. Un tel changement de perspective, c’est-à-dire une manière renouvelée d’étudier le 
processus entrepreneurial est au cœur du modèle de l’effectuation cher à Sarasvathy (2001) et 
est commun à l’ensemble des travaux qui s’inscrivent dans l’approche processuelle en entre-
preneuriat, qualifiée d’entrepreneuring par Steyaert (2007). Cette approche prône l’abandon 
du réductionnisme, de la recherche de la cohérence, au profit de la compréhension de la com-
plexité de l’entrepreneuriat (Verduyn, Dey et Tedmanson, 2017). Il s’agit d’étudier concrète-
ment « l’entreprendre en train de se faire » (Germain et Jacquemin, 2017). C’est ce projet qui 
guide la présente recherche.

La recherche repose sur l’analyse d’une forme d’entrepreneuriat collectif moins documen-
tée que l’entrepreneuriat en équipe, celle reposant sur la création collective d’un contexte 
favorable au déploiement de l’entrepreneuriat. Les exemples les plus emblématiques de tels 
contextes entrepreneuriaux sont les districts industriels. Leur particularité est que l’orga-
nisation impulsée est un contexte entrepreneurial, et non une entreprise ou une activité 
innovante. On parlerait plus aisément aujourd’hui de constitution de grappes d’entreprises 
ou de clusters. La recherche repose ici sur l’étude longitudinale de l’émergence et de la 

1  La présente recherche a été financée dans le cadre du programme de recherche pluridisciplinaire 
« Valeurs et utilités de la culture : une perspective territoriale », labellisé MSH Ange-Guépin et financé 
par la Région Pays de la Loire.
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structuration d’une scène locale, centrée sur les musiques actuelles2, d’une petite ville fran-
çaise. Une scène musicale locale présente des similarités avec les clusters. C’est un réseau 
d’acteurs (artistes professionnels et amateurs, intermédiaires, amateurs de musique), situés 
localement et temporellement, qui vivent collectivement leurs goûts musicaux communs et 
créent collectivement de la musique pour leur propre plaisir (Peterson et Bennett, 2004). La 
particularité de la scène étudiée est de reposer essentiellement sur les pratiques amateurs et 
le bénévolat, même si elle entre en résonnance avec des activités marchandes, voire l’indus-
trie musicale.

La recherche aborde la scène elle-même en tant que système entrepreneurial. Décentrer 
l’analyse sur la scène favorise le déplacement vers une approche relationnelle (Steyaert, 2007) 
déjouant le risque de traiter l’entrepreneuriat collectif au prisme d’une vision individualiste. 
Dans ce cadre, la recherche analyse les conditions d’impulsion de la scène et l’organisation 
du système qui la rend persistante en vue d’apporter des éléments de réponse aux question-
nements suivants. Comment se forme un tel contexte ? Que produit-il ? Quel est son proces-
sus d’organisation ? Sont étudiés les interactions entre acteurs et les phénomènes d’encastre-
ment dans la dynamique de la scène.

Sur le plan théorique, les résultats défont l’évidence d’une vision causale et linéaire du pro-
cessus entrepreneurial  ; une telle approche ne permettant pas de comprendre des phéno-
mènes collectifs auto-organisés comme ceux étudiés ici. Aussi, tout comme la théorie de 
l’effectuation permet de battre en brèche l’idée d’un comportement entrepreneurial planifié, 
s’attacher à étudier l’entrepreneuriat dans un cadre territorial permet d’identifier des pro-
cessus entrepreneuriaux qui peuvent être qualifiés d’émergents (au sens de non intention-
nels). L’analyse montre que le processus étudié puise sa force dans les caractéristiques des 
systèmes à couplage lâche, mêlant autonomie et solidarité des parties. La cohésion repose 
notamment sur des valeurs communes (solidarité démocratique, éthique punk DIY et édu-
cation populaire), des liens de parenté et de l’enchevêtrement associatif.

La recherche participe aux réflexions en cours en entrepreneuriat (et plus largement sur les 
phénomènes liés au territoire) dans trois directions. La première s’inscrit dans les discus-
sions engagées sur l’organisation du processus entrepreneurial, la deuxième dans les travaux 
sur l’ancrage territorial de l’entrepreneuriat et les nouvelles approches territoriales du mana-
gement et la troisième dans les travaux visant l’extension de l’entrepreneuriat à une variété 
de phénomènes, dont ceux qui ne relèvent pas principalement du champ économique.

Après avoir caractérisé l’entrepreneuriat collectif et le cadre théorique de cette recherche (1.) 
puis présenté la méthodologie et le cas (2.), le système entrepreneurial que constitue la scène 
locale est analysé (3.). Avant de conclure, les apports et avenues de recherche de ce travail 
sont discutés (4.).

2  En France, le terme « musiques actuelles » est utilisé pour désigner l’ensemble des pratiques 
musicales situées hors du répertoire savant occidental. Ce qui correspond plutôt à la terminologie 
« musiques émergentes » au Québec et à celle de popular music dans le monde anglophone.
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1. REVUE DE LA LITTÉRATURE ET CADRE D’ANALYSE
L’entrepreneuriat collectif est un objet d’étude en développement. Cependant, ce concept 
renvoie à des formes de collectif diverses et des enjeux d’analyse importants que nous retra-
çons dans cette partie en vue de positionner notre recherche.

1.1.  Les concepts d’entrepreneuriat collectif et de scènes locales : 
imbrications

Après une revue ciblée des différents types d’entrepreneuriat collectif identifiés dans la litté-
rature (1.1.1.), la forme étudiée dans la présente recherche est précisée. Les scènes musicales 
locales sont ensuite présentées comme de bons exemples de systèmes auto-organisés, quin-
tessence de l’entrepreneuriat collectif selon Johannisson (2002) (1.1.2.).

1.1.1. Caractérisation de l’entrepreneuriat collectif
En s’appuyant sur les travaux de Johannisson (2002), Ben Hafaïedh (2006), Boncler, Hlady-
Rispal et Verstraete (2006) et Moreau (2006), on peut distinguer trois types d’efforts entrepre-
neuriaux collectifs : fondés sur une équipe, fondés sur un collectif d’acteurs impliqués, fondés 
sur des efforts interorganisationnels collectifs.

L’entrepreneuriat fondé sur une équipe s’intéresse tant aux équipes de travail – équipes in-
trapreneuriales, équipes créatives au sens de Reich (1987), équipes d’employés selon Stewart 
(1989) – qu’aux équipes entrepreneuriales, équipes de fondateurs, voire équipes dirigeantes.

L’entrepreneuriat fondé sur un « collectif d’acteurs impliqués » (Moreau, 2006) prend deux 
directions. La première centre son attention sur les situations dans lesquelles plusieurs ac-
teurs sont entrepreneurs ensemble, sans pour autant constituer une équipe. Il s’agit d’émer-
gences issues d’un « groupement de personnes », situations rencontrées de façon privilégiée 
dans les entreprises collectives (coopératives notamment) (Boncler et Hlady-Rispal, 2004), 
et renvoyant ensuite à la question de la gouvernance particulière de ces entreprises (Bataille-
Chedotel et Hutzinger, 2005). Dans la seconde, le collectif renvoie à un ensemble de parties 
prenantes, associé à l’entrepreneur, aux rôles et degrés d’implication différenciés (consomma-
teurs, fournisseurs, investisseurs, agents de l’État ou des collectivités…), dont l’adhésion au 
projet entrepreneurial est indispensable. Pour Moreau (2006), il s’agit de la chaîne d’acteurs 
qui participent d’une manière ou d’une autre (contribution financière, juridique, informa-
tionnelle…) à la création d’une nouvelle organisation.

L’entrepreneuriat fondé sur des efforts interorganisationnels collectifs s’intéresse notamment 
aux partenariats interentreprises et aux clusters. Ben Hafaïedh (2006) distingue deux situa-
tions types : les stratégies entrepreneuriales collectives et l’entrepreneuriat collectif dans un 
cadre de développement régional.

Cette lecture nous amène à distinguer également trois types d’études traitant d’entrepreneu-
riat collectif. Le premier type intègre les projets de recherche dans lesquels le collectif renvoie 
à la coexistence de plusieurs entrepreneurs ou porteurs de projet, et le deuxième élargit la 
focale à l’environnement du (des) porteur(s) de projet(s) (réseaux de parties prenantes ou 
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d’acteurs variés). Dans le troisième, c’est le contexte (issu d’une action collective) qui est lui-
même porteur de la dynamique entrepreneuriale. La distinction entre les deux premières 
classes fait écho à l’idée avancée par Boncler et Hlady-Rispal (2004, p. 4) qu’il est nécessaire 
« de ne pas amalgamer les entrepreneurs aux parties prenantes impliquées dans le phénomène 
(institutions, incubateurs, conseillers...) », même si les frontières sont parfois poreuses. Dans 
la première perspective, l’analyse se focalise d’abord sur la dimension plurielle de l’entrepre-
neur (plusieurs individus3, encastrés socialement, portant ensemble un projet entrepreneu-
rial). L’entrepreneuriat est ainsi envisagé comme porté par un collectif d’entrepreneurs, qu’il 
s’agisse ou non d’une équipe. La littérature s’est jusqu’ici essentiellement attachée à étudier 
l’entrepreneuriat en équipe plutôt que la forme plus diffuse que constitue le collectif. Cela 
peut probablement s’expliquer par le nombre insuffisant de recherches dans le domaine de 
l’économie sociale et solidaire dans lequel de tels collectifs se développent.

Dans la seconde perspective, celle dans laquelle le collectif renvoie à l’association d’acteurs 
pluriels relevant de sphères et d’organisations professionnelles différentes, il convient de dis-
tinguer les processus dans lesquels les parties prenantes interviennent comme acteurs res-
sources nécessaires à la bonne réalisation d’un projet, des processus de coconstruction dans 
lesquels le projet émerge du collectif. Dans ces derniers cas, la complexité vient notamment 
du fait que le projet n’est pas défini a priori, comme l’expliquent Schieb-Bienfait, Emin, Saives 
et Desmarteau (2014, p. 38) : « une proposition de valeur prédéfinie n’est pas présentée à des PP 
[parties prenantes] potentiellement utiles à sa mise en œuvre pour les fédérer. La proposition 
de valeur est, au contraire, construite dans l’interaction. En l’absence de marché préexistant, 
le projet d’entreprendre part d’un besoin. Les bénéfices attendus par les PP guident ensuite 
l’élaboration d’un projet qui saura les satisfaire ». Il y aurait ainsi un premier niveau d’entre-
preneuriat collectif dans lequel le collectif renvoie aux réseaux dans lesquels l’entrepreneur 
s’inscrit et qu’il mobilise pour mener à bien son projet ; l’entrepreneur étant vu, a minima, 
comme un individu réticulé ou encastré dans un réseau de parties prenantes, soulignant à 
l’occasion l’importance du capital social et des activités de réseautage dans l’acte entrepre-
neurial. À un niveau plus complexe correspondent des situations dans lesquelles le collectif 
consiste à coconstruire une organisation.

Au-delà, l’entrepreneuriat collectif repose pour Johannisson (2002) sur la construction col-
lective d’un contexte pour des processus entrepreneuriaux, eux-mêmes individuels ou col-
lectifs. Le niveau individuel correspond ici à un projet porté par un entrepreneur réticulé, le 
niveau collectif à un collectif d’entrepreneurs et/ou à la coconstruction d’un projet collectif. 
Par exemple, le management entrepreneurial créerait un contexte favorable aux initiatives 
intrapreneuriales au sein des organisations qui le mettent en place. Pour Johannisson (2002), 
la quintessence de l’entrepreneuriat collectif est à rechercher dans les propriétés systémiques 
et émergentes des phénomènes auto-organisés, dont le district industriel constitue un bon 
exemple. C’est ici l’entité territoriale que constitue le district qui crée un potentiel de crois-
sance et une dynamique entrepreneuriale. Le caractère entrepreneurial est ainsi associé au 
district (au système pris comme un tout) et non aux individus, firmes ou institutions qui le 
composent. Le district se présente, comme le rappellent Courlet et Fourcade (2016), comme 

3  Voire entreprises dans le cas des stratégies entrepreneuriales collectives.
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un incubateur d’entreprises, qui apparaît comme un véritable milieu entrepreneurial, au sens 
donné par Julien (2005). C’est sur l’analyse de tels espaces que s’appuie la présente recherche.

1.1.2. Du district industriel à la scène locale
Selon Becattini, le district industriel marshallien est « une entité socioterritoriale caractérisée 
par la coexistence active d’une communauté ouverte d’individus et d’une population segmen-
tée d’entreprises » (1992a, p. 159), soit par une « osmose parfaite entre communauté locale 
et entreprises » (1992b). Ainsi, sa spécificité repose sur la présence, sur un territoire donné, 
d’un réseau dense de petites et moyennes entreprises spécialisées dans les différentes phases 
d’un même processus de production, cimenté autour d’un système de valeurs (éthique du 
travail, de la famille, de la réciprocité) et par des relations sociales fortes, des liens familiaux 
et de la confiance, tissée à travers les générations. Ce concept de district industriel, carac-
téristique des relations établies dans certaines activités industrielles dans les années 1970, 
a progressivement été supplanté par celui de cluster à partir des années 1990 et plus parti-
culièrement au xxie siècle. À la même période, les travaux sur les clusters se sont étendus à 
l’étude du développement des industries culturelles et créatives (Chesnel, Molho, Morteau et 
Raimbeau, 2013). Un certain nombre d’études, qui relèvent de la socioéconomie, analysent 
le cluster comme un espace de relations sociales et d’encastrement social (voir Gordon et 
McCann, 2000)4.

Cette acception du territoire, comme résultat de multiples et diverses relations entre acteurs 
qui partagent des proximités géographiques et organisées rejoint, sans que les littératures ne 
se croisent véritablement, le concept de « scène locale » porté par des chercheurs menant des 
études sur les musiques populaires. En première approche, la scène s’intéresse au fonction-
nement des acteurs liés à un courant musical sur un territoire localisé. Comme le précise 
Guibert (2012), en se focalisant sur le territoire, l’approche par la scène cherche à appré-
hender comme un collectif l’intégralité des acteurs impliqués dans une culture musicale au 
sein d’un espace donné, quels que soient leur degré d’investissement ou la nature de leurs 
activités, et à intégrer à l’analyse le rôle des dispositifs ou lieux intermédiaires tels que les 
bars ou les clubs. Ainsi, les scènes réfèrent aux « gens, pratiques et objets qui gravitent autour 
[…] d’un domaine culturel particulier » (Straw, 2014, p. 20) tel un style musical. Ce sont des 
réseaux d’acteurs (musiciens professionnels et amateurs, intermédiaires, amateurs de mu-
sique) et de pratiques (production, réception) prenant vie sur des territoires partagés (salles 
de répétition, de concerts, cafés-concerts, studios d’enregistrement…).

En se centrant sur les réseaux de relations territorialisés, la scène jette un pont avec les 
travaux sur les clusters d’activités étudiés en économie (Guibert, 2012). C’est ainsi que 
pour qu’un effet scène ou cluster prenne forme, les acteurs impliqués devraient être com-
plémentaires, dans une logique verticale de filière, et en concurrence émulative selon une 

4  Gordon et McCann (2000, cités par Chesnel, Molho, Morteau et Raimbeau, 2013) classent les 
différentes analyses sur les clusters en trois familles : celles relevant de l’économie spatiale (modèle de 
l’agglomération pure, par exemple, Krugman, 1991), celles issues de l’économie industrielle (modèle 
de l’organisation industrielle territorialisée, dans lequel s’inscrivent les travaux de Porter, 1998) et 
celles associées aux travaux de la socioéconomie (modèle des réseaux sociaux, voir Becattini, 1992a, 
1992b ; Polanyi, 1983 ; Granovetter, 1985).
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logique horizontale. En ce sens, et au même titre que le district industriel est mis en avant 
par Johannisson (2002), une scène locale constituerait un cas exemplaire pour l’analyse de 
l’entrepreneuriat collectif au sens de la construction collective d’un contexte pour des pro-
cessus entrepreneuriaux ; la particularité étant que le résultat de ce phénomène émergent est 
culturel (artistique et identitaire) avant d’être économique. Et ce même si le développement 
d’un cluster musical (par exemple) est également moteur de création de valeur économique, 
source d’attractivité, de richesses et d’emplois pour un territoire, d’où l’intérêt marqué des 
politiques publiques pour la culture, renvoyant aux concepts de « scène construite »5 et de 
« ville créative »6.

1.2. Cadres d’analyse

Cette section vise à clarifier les assises théoriques de la recherche, c’est-à-dire à spécifier la 
définition de l’entrepreneuriat dans lequel elle s’inscrit et plus précisément le cadre théorique 
mobilisé parmi ceux compatibles avec cette définition (1.2.1.). Ensuite, un retour est fait sur 
la mesure du caractère entrepreneurial d’un phénomène afin de voir comment l’appliquer à 
l’entrepreneuriat collectif (1.2.2.).

1.2.1. L’entrepreneuriat comme processus d’organisation
S’inscrire dans une conception collective de l’entrepreneuriat, si elle a pour mérite d’aller à 
l’encontre du mythe fondateur de l’entrepreneur héroïque, seul maître de son destin et du des-
tin de l’entreprise qu’il incarne, n’est pas pour autant synonyme d’un changement de manière 
d’étudier et d’analyser l’entrepreneuriat. Julien (2008) propose de privilégier une approche plus 
complexe, tenant compte de la multiplicité des acteurs en jeu et de leur insertion dans leur 
milieu. Il s’agit ici de réaliser un déplacement de l’objet de recherche de l’entrepreneur-individu 
vers l’entrepreneuriat-processus7. Il n’est, à cet égard, pas anodin que Johannisson appuie sa vi-
sion de l’entrepreneuriat collectif sur celles de Steyaert (1997) et Hjorth, Johannisson et Steyaert 
(2002) même, si ce n’est qu’allusif. Dans un travail de synthèse ultérieur, Steyaert (2007) sou-
ligne le caractère processuel inhérent à l’entrepreneuriat, qu’il manifeste par l’utilisation du 
gérondif entrepreneuring8 en lieu et place du substantif entrepreneurship. Cette posture, cette 
« pensée processuelle » (Hjorth, Holt et Steyaert, 2015) s’intéresse au mouvement, à ce qui est en 
devenir. Elle tend à montrer comment ce qui est advenu est advenu (Hjorth, 2017). Elle englobe 

5  La scène comme outil de construction d’une image, d’une ville marque (autour d’une scène 
existante ou construite a posteriori) (Guibert, 2012).

6  Écosystème que peut représenter une ville pour stimuler l’innovation et la créativité (Sagot-
Duvauroux, 2017).

7  Nous reprenons ici en la modifiant la formulation de Comet (2011) parlant de passer de 
l’entrepreneur-individu à l’entrepreneuriat-activité.

8  Le gérondif est une forme hybride qui possède à la fois les caractéristiques d’un nom et celles 
d’un verbe, d’où sa difficile traduction en français. Ce pourrait être l’action d’entreprendre ou plutôt 
l’entreprendre en action, faisant référence à l’aspect processuel de l’entrepreneuriat.
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les théories processuelles en entrepreneuriat s’attachant à l’activité créative et imaginative de 
l’action humaine (Sarasvathy, Dew, Velamuri et Venktaraman, 2003) et rompt avec les travaux 
basés sur une approche linéaire, fonctionnaliste et une logique duale (acteur/système). Dans ce 
cadre général, l’entrepreneuriat privilégie l’étude du processus d’organisation (façon dont se 
constitue l’organisation), dans le sens d’organizing (Weick, 1979), plutôt que l’organisation en 
tant qu’entité, avec une approche systémique. Le concept traduit aussi, selon Steyaert (1997), un 
déplacement dans les études entrepreneuriales d’une vision individualiste vers une approche 
relationnelle. L’approche relationnelle est compatible avec les propositions théoriques que sont 
les théories de la complexité (McKelvey, 2004), l’approche interprétative (Gartner, 1993), l’effec-
tuation et la perspective pragmatique (Sarasvathy, 2001), l’approche projet (Bréchet et Schieb-
Bienfait, 2011 ; Lindgren et Packendorff, 2003) ou encore l’agir entrepreneurial (Schmitt, 2015), 
approche relationnelle dans laquelle nous nous inscrivons.

Comme le rappelle Steyaert (2007), la focalisation sur la création d’ordre dans les sciences de 
la complexité est en phase avec cette question centrale de l’émergence organisationnelle qui 
intéresse les chercheurs depuis une vingtaine d’années. Un système complexe se caractérise par 
un grand nombre d’éléments en interactions, une auto-organisation, c’est-à-dire que l’organi-
sation ne résulte pas d’une force extérieure, mais plutôt de l’interaction de ses éléments, sans 
intervention de leader, ni même d’intentionnalité au niveau individuel (absence d’un projet 
global qui guiderait l’action)  ; l’auto-organisation aboutissant à l’apparition d’une structure 
ou d’une forme, dont les propriétés inattendues émergent (au niveau global) de l’ensemble des 
interactions (au niveau local) entre agents (individus, objets...), entre agents et environnement.

Comme le montre Moreno (2004, p. 135)  : « Pris au sens large, le terme d’auto-organisation 
désigne un ensemble de phénomènes (naturels et artificiels, réels et virtuels) de formation spon-
tanée d’ordre dynamique. » La configuration émerge spontanément, résultat des interactions 
intenses qui se réalisent en son sein. Ce qui caractérise donc les systèmes auto-organisés c’est 
l’émergence et le maintien d’un ordre global sans qu’il y ait un chef d’orchestre. Des agents ou 
des entités en interaction, sans but commun préalablement défini, créent, sans le savoir, une 
forme particulière d’organisation. C’est ce qu’Edgar Morin (1977) nomme « désordre organi-
sateur ». Dans quelle mesure l’émergence d’une scène peut-elle s’apparenter à un tel système ? 
Quelle organisation en émerge ? L’organisation étant l’agencement des parties ou relations entre 
parties qui forme une unité globale ou système (Morin, 1977). Et que produit-elle ?

1.2.2. Étudier le caractère entrepreneurial d’un phénomène
Comment rendre compte du caractère entrepreneurial d’un acte collectif de création ? Faut-il 
dans notre cas particulier étudier des entrepreneurs au sein de la scène musicale locale (ren-
voyant à une perspective individualiste) ? Faut-il travailler sur la valeur créée ? Mais lorsqu’on 
travaille sur une scène locale, comment la mesurer ? De quelle valeur parle-t-on ? Valeur pour 
qui  ? Valeur pour quoi  ? Questions qui traversent plus globalement l’évaluation des projets 
entrepreneuriaux de l’économie sociale et solidaire (Emin et Schieb-Bienfait, 2007). Faut-il 
chercher la dynamique à l’échelle de la structure (le niveau global) ?

Les travaux de Johannisson (2002) d’une part et de Swedberg (2006) d’autre part aident à ré-
pondre à ces questions. Pour Johannisson (2002), le caractère entrepreneurial du district indus-
triel de Gnosjö en Suède se mesure par la croissance du nombre de firmes plutôt que par la 
croissance de chacune. La mesure proposée est ainsi associée au phénomène entrepreneurial 
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pris dans sa globalité et non au caractère entrepreneurial de chaque entité composant le collectif 
ou de chaque entrepreneur-individu. Il ajoute même que les firmes familiales constitutives des 
districts industriels sont rarement entrepreneuriales. Ce serait donc la dynamique culturelle 
à l’échelle de la scène locale qui serait représentative de son potentiel entrepreneurial, par 
exemple à travers le nombre croissant de projets culturels portés, d’associations créées ou de 
firmes culturelles actives. Comment mesurer autrement que par la simple croissance du tout, le 
caractère entrepreneurial du contexte ? Les travaux de Swedberg (2006) sont ici d’une grande 
utilité. Cet auteur, à partir d’une lecture des premiers écrits de Schumpeter, élargit la notion 
d’innovation à d’autres situations que le champ économique, notamment en étudiant le cas des 
organisations culturelles. Selon lui, une manière conventionnelle de traiter de l’entrepreneuriat 
culturel est de s’intéresser aux artistes qui sont également économiquement entrepreneuriaux 
(créent des entreprises novatrices, en croissance). Une autre, qui retient davantage son intérêt, 
est compatible avec l’esprit de Schumpeter selon lequel l’entrepreneuriat (sous-entendu écono-
mique) vise principalement à créer quelque chose de nouveau (et de profitable) dans le champ 
économique. Dans ce cadre, l’entrepreneuriat culturel viserait à créer quelque chose de nou-
veau (et d’apprécié) dans le champ culturel. Il précise que bien que faire de l’argent est souvent 
un élément important de l’entrepreneuriat culturel, cela ne constitue pas son objectif principal. 
L’entrepreneuriat culturel pourrait donc être défini comme la mise en œuvre de nouvelles com-
binaisons qui apportent quelque chose de nouveau et d’apprécié dans le champ culturel. Ainsi, 
le caractère entrepreneurial d’une scène musicale locale peut être déduit de sa capacité à créer 
quelque chose de nouveau et d’apprécié dans le champ culturel. La reconnaissance d’une scène 
musicale à un niveau régional, national voire mondial, serait alors un gage de son caractère 
innovant (créateur de valeur) et par là même entrepreneurial. L’intérêt de son travail est qu’il 
ouvre des voies de caractérisation de l’entrepreneuriat dans de nombreux champs d’activité, 
l’entrepreneuriat social notamment. Nous proposons donc de nous appuyer sur ces différents 
travaux pour évaluer le caractère entrepreneurial de la scène musicale étudiée.

2. MÉTHODOLOGIE

La scène musicale étudiée se situe dans le bocage vendéen à 40 kilomètres au sud de Nantes 
(France), dans une commune de 5 000 habitants. La première association formelle s’y ratta-
chant est née en 1991. Depuis cette première période, un collectif associatif (collectif Icroacoa) 
a été créé (en 1998). Il fédère en 2015 23 associations (trois au départ) et vient d’obtenir un fi-
nancement pluriannuel sur trois ans de la Région Pays de la Loire pour porter un projet de Pôle 
territorial de coopération économique (PTCE9) à dominante culturelle et artistique à l’échelle 
territoriale du Nord Vendée. Cette section relate la méthode et les matériaux utilisés pour ana-
lyser cette scène musicale comme un contexte (espace) entrepreneurial (2.1.), et présente la 
scène (2.2.).

9  Un pôle territorial de coopération économique (PTCE) est un regroupement, sur un territoire 
donné, d’initiatives, d’entreprises et de réseaux de l’économie sociale et solidaire associé à des PME 
socialement responsables, des collectivités locales, des centres de recherche et organismes de formation, 
qui met en œuvre une stratégie commune et continue de coopération et de mutualisation au service de 
projets économiques innovants de développement local durable (Boisadan et Fraisse, 2014).
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2.1. Une étude de cas longitudinale

Une étude de cas « est une recherche empirique qui étudie un phénomène contemporain dans un 
contexte réel, lorsque les frontières entre le phénomène et le contexte n’apparaissent pas claire-
ment, et dans laquelle on mobilise des sources empiriques multiples » (Yin, 1989, p. 25). L’objet 
à étudier ici est l’entrepreneuriat collectif conçu comme la création (collective) d’un contexte 
favorable pour le développement de l’entrepreneuriat. La scène musicale de Montaigu constitue 
à ce titre un cas que l’on peut qualifier d’exemplaire (David, 2003). Les données sur lesquelles 
s’appuie cette analyse ont été collectées sur la période mai 2012-mai 201310. Trois sources de 
données ont été mobilisées et recoupées : documentation et archives, entretiens et observation 
directe. Les matériaux empiriques exploités sont les suivants : 

• les archives du collectif Icroacoa et des associations membres (évolution des statuts et com-
position des bureaux des différentes associations composant le collectif, comptes rendus 
d’assemblée générale, articles de presse, fanzines, études antérieures) ;

• des observations « flottantes » sur une dizaine de journées in situ, dans les locaux mutualisés 
du collectif Icroacoa, lors de plusieurs événements organisés par certaines associations du 
collectif (concerts dans le lieu géré par le collectif, dans un bar du centre-ville ou festivals 
sur un terrain municipal) et lors des assemblées générales et conseils d’administration du 
collectif ;

• dix entretiens (de 1 h à 2 h 30) auprès des (rares) salariés des structures et de bénévoles (« his-
toriques » et actuels) ayant été élus au sein des bureaux de l’association Icroacoa et des deux 
plus anciennes associations encore actives au niveau de la scène locale (Art Sonic – diffusion 
– et Carrousel – salle de répétition). Ces entretiens semi-directifs (profil social et musical ; 
parcours associatif et musical ; création, histoire et fonctionnement de la scène du collectif 
Icroacoa/associations adhérentes dans lesquelles ils sont impliqués), menés à deux ou à trois, 
ont été réalisés dans la commune de l’enquête, dans les bureaux du collectif ou directement 
chez les personnes interrogées.

Cette collecte de données fait suite à une monographie déjà réalisée en 2001 par Guibert (2007), 
soit 15 ans plus tôt, sans qu’il n’ait jamais rompu les liens avec ce terrain.

Tableau 1. Personnes interviewées

N°  
Entretien

Statuts (Icroacoa, Art Sonic, Carrousel) Date

1 Secrétaire Carrousel 2010, 2011, 2012 ; régisseur technique Art 
Sonic depuis juin 2015.

24-25 mai 2012

2 VP Art Sonic en 1998 et 2002 ; trésorier Art Sonic en 1997, 2000 
et 2001 ; resp. Atelier Management Carrousel 2000 et 2001.

5 juin 2012

10  Les données ont été collectées par trois chercheurs. Nous tenons à remercier Emmanuel Parent 
(Rennes 2, APP – EA 3208) pour sa participation à ce travail de collecte.
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N°  
Entretien

Statuts (Icroacoa, Art Sonic, Carrousel) Date

3 Présidente Art Sonic 2005, 2006, 2008, 2009 ; VP Art Sonic 2010, 
2011 ; secrétaire Art Sonic 2004

15 juillet 2012

4 Trésorier Carrousel 1998, 1999, 2000 ; président Carrousel 2003 15 juillet 2012

5 VP Art Sonic 2000; salarié Art Sonic 2001-2006. 8 mars 2013

6 VP Icroacoa 2012, 2013 ; président Icroacoa depuis 2014 ; 
cofondateur Carrousel en 1998 ; VP Carrousel 1998, 1999, 2000 ; 
trésorier Carrousel 2010, 2011, 2012

8 mars 2013

7 Membre de différents groupes de musique associatifs, bénévole 
actif d’Art Sonic

8 mars 2013

8 Salariée du collectif 2013-2015 25 avril 2013

9 Président Icroacoa 2008-2010 ; régisseur général Icroacoa 2013 et 
2015 ;
Co-fondateur Carrousel en 1998 ; président Carrousel 2000-2001 ; 
VP Carrousel 2002

25 avril 2013

10 Président Art Sonic en 1992 puis 2002 ; trésorier Art Sonic 2012, 
2013, 2014 ; collégiale Art Sonic depuis 2015.

22 mai 2013

2.2. Structuration progressive de la scène locale

La scène est née dans les années 80 de l’énergie des premiers acteurs ayant choisi de monter 
des concerts dans des bars, de faire venir des groupes, d’aller à plusieurs (covoiturage) à des 
concerts ou festivals hors de la ville… Une première association – Art Sonic – est fondée en 
1991 pour organiser des concerts de rock « parce qu’il n’y avait rien de spécial à faire dans 
le coin, et qu’on s’est dit “pourquoi pas faire venir des groupes ?” », nous confiait l’un des 
fondateurs de l’association (discussion informelle lors d’une journée in situ). Cette première 
initiative collective était bientôt rejointe par d’autres projets associatifs liés à la diffusion ou 
œuvrant également dans d’autres activités de la filière de production musicale : gestion de 
groupes de musique, locaux de répétition, management d’artistes et organisation de tour-
nées, décoration de lieux de concerts, production phonographique ou presse musicale.

Cette dynamique amenait trois d’entre elles, dont la pionnière, en 1998, à la création d’un 
collectif informel. Ce collectif se constituait officiellement sous forme associative loi 1901 
(dépôt des statuts à la préfecture) en 2002 sous la dénomination «  Icroacoa  » (acronyme 
formé des initiales des associations fondatrices, qui étaient passées de trois à huit entre 
temps). Plusieurs options s’offraient alors aux fondateurs : créer une fédération, une asso-
ciation (dont les membres seraient eux-mêmes des associations) ou encore fusionner les 
associations fondatrices. Le choix fut fait du statut associatif, plus souple, permettant une 
entrée (et une sortie) aisées afin de favoriser l’évolution du collectif. À partir de ce moment, 
la scène est fortement imbriquée au collectif Icroacoa. Elle vit et se développe notamment 
par les activités des groupes de musique qui répètent dans le local de répétition autogéré et 
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par les concerts organisés par les associations qui composent le collectif (dans les bars de la 
ville, au foyer des jeunes puis plus tard à la salle de concert le Zinor). Au départ, Icroacoa 
est une association militante qui organise des manifestations de protestation, démarche les 
politiques pour se faire entendre en vue d’obtenir un lieu de vie et d’expression culturelle, et 
notamment une salle de concert.

« L’énergie du collectif elle a toujours été à travers un lieu et le projet de construction d’un 
lieu. » (Entretien n° 6)

« À l’époque (fin 90), la motivation, elle était vraiment sur un lieu de vie, d’expression cultu-
relle au sens large […], un lieu d’ouverture avec l’idée que les jeunes plutôt que de piquer des 
autoradios, de trainer dans la rue, pourraient venir là, s’ouvrir un peu l’esprit. » (Entretien 
n° 4).

Par ailleurs, elle soutient les associations adhérentes en «  faisant tourner les compétences 
entre les assos, au niveau du matériel… » (Entretien n° 4). L’année 2012, est une année char-
nière dans l’histoire du collectif puisqu’est inauguré en septembre le Zinor, que l’on qualifie-
rait aujourd’hui de tiers-lieu. Il s’agit d’un hangar en périphérie de la ville loué à un proprié-
taire privé qui est aménagé bénévolement en un ensemble de bureaux, un espace de vie et 
une salle de concert de 200 places. Avec l’ouverture du Zinor en 2012, l’ambition première du 
collectif est atteinte et celui-ci doit repenser ses objectifs. Il devient un lieu de ressources et 
de soutien aux associations et de mutualisation de moyens plus structuré et porte également 
une action culturelle. Le collectif organise ainsi un événement fédérateur de lancement de 
saison, coorganise des événements et des concerts avec des associations adhérentes et déve-
loppe une activité de résidences de création11.

«  Le but du collectif, c’est de développer des outils qui permettent d’avoir une pratique de 
concerts facile et sans risques financiers. » (Entretien n° 6)

« Depuis le Zinor, le collectif a vachement plus d’implication dans les concerts des assos […]. 
Il y a plus une démarche de projet global et moins de dissociations des assos, c’est-à-dire qu’on 
se file plus de coups de main sur les différentes soirées, ça se mélange plus et c’est cool même si 
c’était déjà le cas avant qu’il y ait un lieu qui regroupe toutes les activités. » (Entretien n° 8)

Le collectif sait cependant s’adapter aux besoins de chacun des adhérents.

« Les différentes assos n’ont pas les mêmes demandes par rapport au collectif. Tu prends Aïnu 
par exemple en communication, lui il a besoin d’un gros soutien puisqu’il est tout seul donc 
forcément il a beaucoup d’attente, après tu prends Vibra’Son ils sont vingt bénévoles, ils gèrent 
leur truc quoi, puis la com, c’est un peu leur truc. Puis t’as aussi certaines assos qui demandent 
absolument rien au collectif parce que peu impliquées au Zinor et qui vont faire par exemple 
un festival par an en dehors du Zinor donc c’est moins chronophage. » (Entretien n° 7)

En 2015, 23 associations issues des communautés de commune du Pays « Terre de Montaigu » 
sont dorénavant adhérentes, parmi lesquelles on compte deux des associations fondatrices 
(Art Sonic et Carrousel). L’emploi salarié reste très minoritaire  : un coordinateur, un res-
ponsable de la communication, un régisseur général, et 300 bénévoles. Les activités d’ori-

11  C’est-à-dire pour un travail de mise en place, de rodage et de répétition d’un spectacle.
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gine se sont renforcées (diversité des genres musicaux représentés) et également diversifiées 
(spectacle vivant, jeune public, circuits courts agricoles, solidarités), mais restent quasi ex-
clusivement associées aux pratiques amateurs en même temps qu’elles défendent une ligne 
politique marquée par l’éducation populaire (transmission de savoir-faire, ouverture à la 
population, etc.). Indéniablement, ne serait-ce que par son activité prolifique, le nombre de 
personnes touchées et l’investissement d’un lieu, le collectif associatif Icroacoa marque et 
transforme le territoire d’autant plus qu’il dure dans le temps.

3.  LA « SCÈNE PUNK DE MONTAIGU », UN PHÉNOMÈNE 
ENTREPRENEURIAL COLLECTIF NON MONÉTAIRE

Dans un premier temps, le développement de la scène musicale locale est étudié en tant 
que structure globale émergeant de l’interaction intense des parties (système auto-organisé), 
dont les composantes sont interreliées d’une manière telle qu’elles conservent une grande 
autonomie l’une par rapport à l’autre (système à couplage lâche) (3.1.). Ensuite le caractère 
entrepreneurial de la scène est démontré (3.2.).

3.1. La scène, un modèle de système à couplage lâche

Le développement de la scène locale étudiée montre la création d’un cluster musical initia-
lement centré sur la diffusion (organisation de concerts et festivals) avant d’entraîner une 
dynamique de filière en favorisant la production artistique. Aujourd’hui, la scène englobe 
les différents maillons de la filière musicale  : de la création artistique (groupes de musi-
ciens, artistes) au distributeur (liste de distribution et label phonographique) en passant par 
des intermédiaires (salle de répétition, dirigeant de groupe, diffuseur, autoproduction…) 
et s’étend même à des médias alternatifs (fanzines, webzines), tous associatifs. Elle com-
prend également des travailleurs indépendants aux métiers qualifiés (location de véhicules 
de transport avec chauffeurs pour les tournées, ingénieurs du son, assistants de projets, gra-
phistes et concepteurs de sites web…). Pour Hamdaqa, Tahvildari, LaChapelle et Campbell 
(2014, cité par Straw, 2014, p. 22) : « les scènes culturelles émergent chaque fois qu’une masse 
critique de gens interagissent dans des contextes partagés (lieu et temps) et où leurs intérêts 
sur des sujets se chevauchent ». La scène est ainsi traversée à la fois d’une logique spatiale et 
temporelle (Lussier, 2014). La scène, tout comme le lieu dans les travaux de la géographe 
Doreen Massey (1991), est construite à partir d’une myriade de relations sociales, de ren-
contres, de pratiques et d’expériences. Loin d’être un état fixe ou circonscrit, la scène est le 
résultat d’un enchevêtrement de trajectoires bigarrées en perpétuelle redéfinition (Lussier, 
2014). On a bien ici les marques de la création collective (interconnexions d’acteurs) d’un 
contexte (la scène locale ou cluster musical) pour des processus entrepreneuriaux indivi-
duels et collectifs : activités non salariées, individus entreprenants, émergence associative, 
mais également projets musicaux innovants, groupes de musique, coproductions et autres 
projets à plusieurs… Ceci est résumé par un des acteurs :
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« Art Sonic jusqu’en 95-96 était vraiment la seule association musicale, ce n’est qu’à partir de 
96-97 que tout ça, ça a explosé. Il y a eu une multiplication d’assos pour gérer les projets. » 
(Entretien no 9)

L’organisation joue un rôle central au sein du système. Certains systèmes sont plus souples 
que d’autres, plus durables, car ils sont agencés ou organisés différemment (Morin, 1977). 
Pour Johannisson (2002) les caractéristiques associées aux systèmes à couplage lâche (loosely 
coopled systems), selon la terminologie de Weick (1976), favoriseraient une forme d’entrepre-
neuriat collectif idéale. Dans ces systèmes, les composantes sont interreliées d’une manière 
telle qu’elles conservent une grande autonomie l’une par rapport à l’autre. Cette caractéris-
tique permettrait à de tels systèmes notamment de s’adapter localement (l’évolution de l’une 
des parties ne remettant pas en cause le tout) et de favoriser l’innovation (Weick, 1976)  ; 
l’équilibre entre ordre et désordre, autonomie et interdépendance étant nécessaire. Un sys-
tème à couplage lâche est en effet, selon Orton et Weick (1990), un système qui est simulta-
nément ouvert et fermé, indéterminé et rationnel, spontané et délibéré.

Dans les autres formes d’entrepreneuriat collectif (équipes intrapreneuriales, équipreneu-
riat, entreprises collectives, stratégies entrepreneuriales collectives), les composantes du sys-
tème pâtiraient soit d’un degré de dépendance trop important soit d’un degré d’intégration 
trop faible (Johannisson, 2002). Par exemple, les membres des équipes de travail ou intra-
preneuriales manqueraient d’autonomie vis-à-vis de l’organisation formelle, dont ils sont 
issus. Situation que l’on peut expliquer, par exemple, par une insuffisante capacité d’action 
discrétionnaire. De leur côté, les équipes de fondateurs seraient couplées de manière trop 
serrée. C’est ainsi que pour Bruyat (1993), l’équipe entrepreneuriale ne saurait être divisée 
sans être détruite ou sans dommage pour la réalisation du projet, car la dialogique individu 
(équipe)/création de valeur nouvelle serait rompue ou changée radicalement.

Les entreprises collectives deviendraient, quant à elles, souvent trop dépendantes du groupe 
de fondateurs. Laville et Sainsaulieu (1997) rappellent à ce sujet le travail de Meister (1974) sur 
la gouvernance associative mettant en garde contre des formes d’organisation autocratiques 
autour des quelques fondateurs du projet. La résistance à de telles tendances passe par une 
culture forte susceptible d’engendrer l’intercompréhension, la reconnaissance mutuelle et le 
débat, et une vie associative favorisant une véritable culture du lien social et de la reliance.

Enfin, les stratégies collectives (dont font partie les partenariats et alliances entre firmes) 
seraient souvent fragilisées en raison d’une implication des acteurs limitée par manque 
d’histoire commune. Au contraire, selon Johannisson (2002), dans les districts industriels, 
les éléments seraient fortement intégrés (confiance tissée dans le temps, existence de liens 
familiaux et personnels…), tout en conservant une autonomie suffisante (émulation concur-
rentielle). De la même manière, dans la scène musicale étudiée, des bénévoles peuvent s’en-
gager, d’autres se retirer, des groupes musicaux peuvent se créer, d’autres se séparer, des 
associations peuvent entrer et sortir de la scène sans remettre en cause celle-ci, témoignant 
de l’autonomie des parties. L’analyse sur une longue période (25 ans) le montre. Cette auto-
nomie des parties se retrouve également au sein du collectif Icroacoa, chaque association 
adhérente étant avant tout préoccupée à gérer ses propres activités.

« Dans Icroacoa, on a des associations qui sont dans leurs projets, qui mènent leurs projets 
et qui adhèrent à un collectif. […] mais c’est difficile en fin de compte pour les membres des 
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associations de retrouver l’énergie au-delà de leur structure, à réinjecter pour la cause com-
mune. » (Entretien n° 6)

Pourtant les liens entre ceux qui font la scène sont étroits et tissés dans le temps. Ils reposent 
sur des valeurs communes principalement ancrées dans un fonctionnement bénévole (au 
sens de l’associationnisme solidaire, Laville, 2010), l’éthique punk Do it yourself12 (Hall et 
Jefferson, 1976) et des principes d’éducation populaire13 (Caceres, 1964). Le tissage étroit 
repose également sur des liens de parenté entre les acteurs ou encore de l’enchevêtrement 
associatif (Emin, Guibert et Parent, 2016). Les membres d’une association de diffusion par 
exemple sont souvent également membres d’un ou de plusieurs groupes, répètent dans le 
local associatif (dont ils sont pour certains membres du bureau au-delà d’être simples adhé-
rents), participent aux événements d’une autre association, seuls ou en famille, sont techni-
ciens son et lumière sur d’autres événements associatifs…

La scène est fortement imbriquée au collectif Icroacoa. Le contexte entreprenant que consti-
tue la scène s’explique également par l’affirmation d’un projet de territoire visant à militer 
et œuvrer au service des associations culturelles. Ainsi, la scène repose, d’une part, sur la 
mise en place d’actions distinctes fondées sur des esthétiques musicales, des considérations 
techniques (besoin de lieux de diffusion, de salles de répétition, d’activités de création…) 
et, d’autre part, par la réunion en un collectif associatif qui assure la cohésion du projet 
d’ensemble et son renouvellement. Tout comme la scène, le collectif est ouvert et évolutif 
(choix de la forme associative). Il accueille les nouvelles associations qui en font la demande. 
La gouvernance renouvelée du collectif grâce à son inscription au cœur de la scène évite les 
limites des systèmes à tissage trop serré et celles liées au contraire à une intégration trop 
faible.

3.2. La scène, un phénomène entrepreneurial persistant

La constitution d’une filière musicale au niveau local a permis à la dynamique musicale 
d’être visible, de manière à ce que l’on puisse parler de la «  scène punk de Montaigu  » 
(Guibert et Parent, 2015). Au niveau régional, les acteurs associatifs investis dans la musique 
et leurs représentants connaissent (et reconnaissaient) l’importance de la dynamique mon-
tacutaine. À un niveau national, et parfois international, et pour une dynamique très spécia-
lisée, celle du punk rock et du rock underground, Montaigu est connue pour ses productions 
ou ses événements (concerts et festivals). Conformément à la vision schumpetérienne de 
l’entrepreneuriat, Swedberg (2006) propose que le caractère entrepreneurial dans le secteur 

12  Au milieu des années 70, les militants à l’origine de ce mouvement musical estimèrent 
qu’une manière de remettre en cause le système de l’industrie culturelle reposait sur la reprise en 
main de l’activité via des méthodes artisanales d’abord au niveau de la production musicale (labels 
indépendants, fanzines, organisation informelle des concerts…) puis plus généralement des activités 
de la vie quotidienne (personnalisation de leurs vêtements, bricolage…).

13  L’Éducation populaire est un courant de pensée qui milite pour le développement individuel et 
le développement social communautaire afin de permettre à chacun de s’épanouir et de trouver une 
place dans la société.
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culturel se mesure par la création de quelque chose de nouveau ou d’apprécié dans le champ. 
Ici, ce pourrait être la reconnaissance à l’extérieur de la scène locale. Cette mesure renvoie 
au concept de « scène perçue » (Guibert, 2012) et à l’importance du rôle des acteurs internes, 
mais également externes (notamment des médias, mais également du milieu culturel : ama-
teurs de musique, acteurs professionnels…) dans l’établissement d’une notoriété extraterri-
toriale et la construction d’une image de la scène.

Le cas montre également, au-delà de la création d’une valeur culturelle reconnue, une dyna-
mique impliquant une multitude d’individus et d’associations créant une valeur à forte do-
minante sociale : dynamisation d’un territoire, professionnalisation, création de lien social. 
Toutes les associations fonctionnent de manière bénévole. Elles comptabilisent, en 2015, un 
total de 300 bénévoles pour quelques cachets d’intermittents sur les plus gros événements 
et quelques rares salariés. Pour cette commune au plein emploi (taux de chômage de 5,2 % 
en 2016) et proche de Nantes, ce qui est en jeu c’est l’insertion par l’activité économique non 
monétaire selon les termes de Roustang (2010) (ou accompagnement à la professionnalisa-
tion par l’action) ainsi qu’une plus grande attractivité du territoire, afin d’éviter d’être une 
ville où l’on travaille, mais où on ne vit pas. On peut parler d’insertion par l’activité écono-
mique, car l’activité associative bénévole donne des compétences qui peuvent être ensuite 
négociées sur le marché du travail.

«  Notre histoire associative, je l’appelle souvent le CFA, le centre de formation alternative, 
parce qu’on apprend sur le terrain, que ce soit dans le son, dans la zik, dans la lumière, dans 
l’administration. » (Entretien n° 9)

« Toute la bande de Saint-Nazaire, ils sont partis en “light”14, Y’a Titi aussi en technique. Moi, 
je viens d’avoir mon CAP15 cuisine. J’ai fait du catering [bénévolement] pendant 6, 7 ans pour 
les assos, pas que Art Sonic, Aïnu, Icroacoa et puis finalement, j’ai décroché un diplôme…, y’a 
du monde qui s’est professionnalisé grâce aux assos, ça c’est clair. » (Entretien n° 3)

Le caractère entrepreneurial se mesure également à l’activité et à la croissance de la scène 
(prise dans sa globalité), visualisée dans le graphique 1. Depuis la création du collectif, les 
membres du collectif évoluent : certaines associations apparaissent, d’autres sont dissoutes 
ou sortent du collectif, mais le nombre d’associations adhérentes et les projets concrétisés 
ne décroissent pas. Le Zinor permet une montée en puissance de la scène locale. Ainsi, si en 
septembre 2012, lors de l’ouverture du Zinor, le collectif compte encore huit associations, 
elles sont quatorze en avril 2013. En 2014, le collectif fait le choix de gagner en visibilité et fait 
évoluer ses statuts de manière à s’ouvrir davantage à toute initiative alternative à l’échelle de 
la communauté de communes, voire au-delà (Nord Vendée et Sud Loire-Atlantique). C’est 
ainsi que le collectif Icroacoa passe en deux ans (période 2013-2015) de 14 à 23 associations 
(dont deux sont encore des membres fondateurs : Art Sonic et Carrousel). Ainsi, en dépit des 
difficultés, des baisses de régime, le potentiel de croissance et la dynamique entrepreneuriale 
persiste.

14  « ils sont partis en light », c’est-à-dire ils ont débuté en s’occupant de l’éclairage des scènes où se 
déroulaient les spectacles (les concerts) puis sont devenus techniciens lumière.

15  CAP : certificat d’aptitude professionnelle.
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Graphique 1.  Croissance de la scène (à travers les associations adhérentes au 
collectif Icroacoa)

4. DISCUSSION

Cette recherche traite d’entrepreneuriat collectif en favorisant une approche relationnelle plu-
tôt qu’individualiste. Elle aborde la scène elle-même, lieu multiple et ouvert, simultanéité de 
différences et fait de rencontres productives (Massey, 2005), en tant qu’espace entrepreneurial. 
Cet autre regard a été facilité par le caractère pluridisciplinaire de la recherche. On décèle 
dans le cas montacutain les marques de la création collective (interconnexions d’acteurs) d’un 
contexte (la scène locale) pour des processus entrepreneuriaux individuels et collectifs : entre-
preneurs individuels, création d’associations, mais également de projets musicaux innovants, 
groupes de musique ou coproductions. La recherche participe aux réflexions en cours en en-
trepreneuriat (et plus largement sur les phénomènes liés au territoire) dans trois directions. La 
première s’inscrit dans les discussions engagées sur l’organisation du processus entrepreneu-
rial, la deuxième dans le tournant spatial en cours en gestion et management des organisations 
et la troisième dans les travaux traitant du caractère entrepreneurial de phénomènes qui ne 
relèvent pas principalement du champ économique.

4.1. De l’auto-organisation à l’action organisée

Que nous apprend le cas de la scène musicale de Montaigu sur l’entrepreneuriat en tant que 
processus d’organisation ? Ce qui caractérise l’auto-organisation est l’absence de but préalable 
et l’émergence d’un système qui apparaît a posteriori comme ayant un sens. L’approche systé-
mique qualifie ainsi des « processus d’organisation émergent » (Thiétart, 2000), dans le sens de 
non planifié ou de non intentionnel. Elle permet ainsi d’expliquer le résultat d’une action col-
lective (ici un contexte pour des processus entrepreneuriaux) sans passer par l’intention des 
acteurs, et laisse donc une place à la créativité de l’agir (Joas, 1999), à un rapport possibiliste 
au réel (Bréchet, Emin et Schieb-Bienfait, 2014) dans l’entreprendre en action. L’impulsion du 
phénomène entrepreneurial ne résulte pas ici d’un comportement intentionnel ; il repose sur 
les actions et les rencontres productives d’acteurs divers (citoyens engagés, artistes, amateurs 
de musique, animateurs socioculturels, patrons de bars, etc.).

À l’extrême pour Wilhoit et Kisselburgh (2015), l’action collective peut prendre place sans 
organisation ou organizing. Ils montrent, à partir du cas de la constitution de la communauté 
des vélotafeurs (individus qui vont au travail à vélo), que l’agrégation d’actions individuelles 
peut avoir un effet, sans être officiellement coordonnée ni même que chaque individu qui 



Complexité et auto-organisation en entrepreneuriat collectif : analyse d’une scène musicale locale

Sandrine EMIN et Gérôme GUIBERT

105

compose la communauté ou le groupe reconnaisse son appartenance à celle-ci (donc sans 
intentionnalité). Il s’agirait ainsi d’une nouvelle forme d’action collective, non intentionnelle 
et dans laquelle l’intérêt commun, au cœur de la définition d’Olson (1965), est impensé. Chez 
Wilhoit et Kisselburgh (2015), la communauté émerge, ni de l’interaction intense des parties 
ni de rencontres productives, puisqu’il n’est nul besoin de coordination ou de communication 
entre les participants, mais de sa reconnaissance par un tiers (un « outsider ») qui, à l’extrême, 
peut même être le chercheur qui donne corps au phénomène en l’étudiant. Cette perspective 
est intéressante, car elle jette un pont entre deux conceptions de la scène identifiée par Guibert 
(2012) : celle de scène vécue et celle de scène perçue. La scène vécue est la scène dans un sens 
phénoménologique (expérience vécue) alors que la scène perçue renvoie au rôle des acteurs ex-
ternes (notamment des médias, mais également du milieu culturel) dans l’établissement d’une 
notoriété extraterritoriale et la construction d’une image de la scène. Une scène construite par 
une multitude d’actions individuelles, sans que chacun ait forcément conscience d’apparte-
nir à un tout, deviendrait visible une fois nommée et reconnue par des tiers. On peut penser 
notamment à la scène pop nantaise, la scène grunge de Seattle, la scène post rock de Montréal.

Si le socle de la dynamique endogène que nous venons d’expliciter semble être des valeurs 
communes principalement ancrées dans un fonctionnement bénévole, l’éthique punk Do it 
yourself et les principes d’éducation populaire, reste en suspens la question du degré d’organi-
sation nécessaire à l’émergence de l’action collective et à sa persistance. Le cas étudié donne à 
voir un degré d’organisation variable dans le temps. Wilhoit et Kisselburgh (2015) qualifient 
les actions collectives qu’ils étudient de proto-organisations afin que soit reconnu leur carac-
tère organisé (organization-ness), même si elles ne reposent pas sur des organisations formelles 
et complètes (remplissant la totalité des critères définitionnels de l’organisation). Friedberg 
(1992) avait déjà traité du caractère structuré et « organisé » des champs d’action diffus, énon-
çant l’existence d’une continuité plus qu’une rupture entre organisation formalisée et action 
collective. Il proposait de considérer l’organisation des champs d’action selon quatre dimen-
sions. Dans le même sens, Dobush et Schoeneborn (2015) retiennent trois critères de mesure 
du degré d’organisation (organizationality) des champs d’action.

Dans le cas Montacutain, si la scène émerge de manière informelle (tout en donnant lieu à 
des formalisations juridiques à travers les différentes associations créées), on constate qu’elle 
s’organise une première fois par la structuration en un collectif associatif porteur d’un projet 
de territoire (même avant sa formalisation à travers une association loi 1901), puis une seconde 
fois avec l’obtention et la gestion d’un lieu de vie, qui fait évoluer le projet du collectif. Les 
résultats sont significatifs. Pendant cinq ans environ une seule association est active sur le 
territoire. En 1998, lors de l’activation du collectif, elles sont trois. Elles sont passées à huit en 
2002 lors de sa création officielle sous statut loi 1901 (c’était une association de fait aupara-
vant). La croissance de la scène est alors moins importante puisqu’elles sont encore huit, dix 
ans plus tard, en 2012 lors de l’ouverture du tiers-lieu le Zinor. Ensuite, la croissance redevient 
forte pour atteindre 24 associations en 2015, donc en seulement trois ans. Aurait-elle pu se 
développer sans le collectif puis le lieu ? Rien n’est moins sûr. En témoigne le nom donné à un 
événement organisé lors de la fermeture du foyer des jeunes (alors qu’aucune solution n’avait 
été proposée par la mairie pour assurer la poursuite des activités associatives) : « This is the 
end ? ». En témoigne également la constitution ultérieure d’une communauté en ligne de vélo-
tafeurs qui vient donner corps et un poids politique au phénomène initialement désorganisé 
bien documenté par Wilhoit et Kisselburgh (2015).
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4.2. De la prise en compte de l’espace en entrepreneuriat

Cet article décrit l’émergence d’un contexte (issu d’une action collective) pour des proces-
sus entrepreneuriaux, et caractérise son fonctionnement. Ce faisant, il participe de la littéra-
ture sur l’entrepreneuriat régional (Julien, 1996, 2005) et les écosystèmes entrepreneuriaux 
(Gnyawali et Fogel, 1994) soulignant l’importance du milieu au sein duquel se réalise l’action ; 
milieu façonné en retour par celle-ci. Julien (2005) milite pour que l’entrepreneuriat soit consi-
déré comme un comportement éminemment collectif, porté par un milieu territorial stimu-
lant et invite à ouvrir l’analyse aux diverses complicités entre les acteurs socioéconomiques, 
aux conventions et à la culture entrepreneuriale à la base du dynamisme régional. Dans le 
cas Montacutain, difficile de parler « d’intelligence territoriale entrepreneuriale » (Philippart, 
2016) au sens d’une intention collective de promouvoir le territoire pour dynamiser le tissu 
économique d’une région. Au niveau national, les années 80 ont été favorables à l’affirmation 
des scènes locales celle-ci étant liée à des évolutions juridiques (comme la légalisation sur 
les radios libres ou le développement de l’intermittence) et des évolutions technologiques qui 
rendirent la production de musique plus accessible (cassettes audio enregistrables, multipistes 
à cassette). Et dans les années 90, de nombreuses initiatives menées localement furent accom-
pagnées par les collectivités et intégrées aux politiques culturelles territoriales (Teillet, 2003). 
Mais à Montaigu, c’est à une « lutte pour la reconnaissance » (Fraser, 1990) que l’on a assisté, 
lutte accompagnée d’un ensemble de conflits avec la majorité politique en place. C’est plutôt 
dans le socle de valeurs communes, dans le tissage étroit reposant sur des liens de parenté 
entre les acteurs ou encore l’enchevêtrement associatif que le terreau est à rechercher (selon un 
phénomène à rapprocher de la perspective de Becattini, 1992a, 1992b).

Sur le plan scientifique, la focalisation sur les clusters, le milieu entrepreneurial et les écosys-
tèmes entrepreneuriaux témoigne d’une attention renouvelée à la question du territoire et des 
réseaux d’acteurs dans l’étude de l’entrepreneuriat. Le travail s’inscrit dans le cadre du récent 
« tournant spatial », en développement dans le champ du management des organisations. Ce 
que la recherche anglophone a pu nommer le spatial turn (Hubbard et Kitchin, 2011) s’est 
concrétisé par l’élaboration de nouveaux cadres d’analyse et un retour à la question du local et 
de la proximité géographique comme objets d’études et/ou comme variable explicative au sein 
des recherches en sciences sociales. Ce courant théorique a permis la circulation de concepts 
et de modèles entre la géographie et des disciplines comme la sociologie, l’anthropologie, les 
études culturelles ou encore l’entrepreneuriat et le management des organisations. Ce faisant, 
il permet un passage des unités d’analyse habituelles en entrepreneuriat (par exemple les nou-
velles entreprises), à l’étude d’objets très différents telles les villes, les régions et les expériences 
quotidiennes (Steyaert et Katz, 2004). Cependant, en dépit d’une vision selon laquelle toute 
action organisationnelle, comme toute interaction sociale (Giddens 1984), s’inscrit dans le 
temps et l’espace, les deux dimensions, et l’espace en particulier, n’ont pas encore reçu, selon 
Sydow (2002) l’intérêt conceptuel qu’ils méritent en théorie des organisations, et les études 
développant une telle sensibilité à l’espace sont rarement portées par des chercheurs spécia-
listes des organisations (Fabbri et Charue-Duboc, 2014).



Complexité et auto-organisation en entrepreneuriat collectif : analyse d’une scène musicale locale

Sandrine EMIN et Gérôme GUIBERT

107

4.3. Du caractère entrepreneurial des phénomènes non monétaires

Que nous apprend le cas de la scène musicale de Montaigu sur le caractère entrepreneurial d’un 
phénomène, et des phénomènes culturels en particulier ? Une des difficultés dans le cas de la 
scène de Montaigu est de documenter son caractère entrepreneurial alors même qu’il ne s’agit 
ni d’un phénomène individuel ni d’un phénomène marchand. La littérature s’est souvent can-
tonnée à qualifier l’entrepreneuriat à travers les caractéristiques de son instigateur (travaux sur 
les traits de la personnalité), l’innovation ou encore la recherche de la croissance (économique) 
des activités créées, mesurée par le profit ou le chiffre d’affaires généré. Comment appliquer ces 
critères à l’étude d’un contexte entrepreneurial (plutôt que d’un individu) et lorsque le proces-
sus entrepreneurial ne s’inscrit pas dans un registre marchand (entrepreneuriat dans le champ 
social, dans le champ culturel) ? Comme le rappelle Emin (2012), le vocable d’entrepreneuriat, 
ses définitions et les travaux qui s’y rapportent et qui ont été développés pour traiter priori-
tairement de l’émergence d’activités, de la prise de risque, de l’innovation ou de la mise en 
profit d’opportunités dans le monde des « affaires », se sont inscrits historiquement dans une 
vision marchande de l’économie. Aussi l’entrepreneuriat social ou culturel tel qu’il se présente 
aujourd’hui, est une forme d’entrepreneuriat marchand appliqué à un terrain particulier, le 
social ou le champ culturel (ce qui est conforme à la manière conventionnelle de traiter de 
l’entrepreneuriat culturel rappelée par Swedberg, 2006). En proposant une autre manière de 
mesurer le caractère entrepreneurial que la simple efficacité économique ou l’innovation (au 
sens technologique) et en défendant une vision de l’entrepreneuriat comme un phénomène so-
cial plutôt qu’uniquement économique (Steyaert et Katz, 2004), cette recherche ouvre le champ 
de l’entrepreneuriat à l’étude d’initiatives créatrices de valeurs, quelles qu’elles soient et dans 
des contextes (espaces) variés, qui ne doivent pas se limiter aux districts industriels ou autres 
clusters économiques.

CONCLUSION

La présente recherche avait pour objectif de traiter d’entrepreneuriat collectif. Dans un premier 
temps elle a permis de clarifier conceptuellement, à la suite des efforts de Johannisson (2002), 
Ben Hafaïedh (2006), Boncler, Hlady-Rispal et Verstraete (2006) et Moreau (2006), ce que l’on 
entend lorsqu’on mobilise cette notion. Trois types d’entrepreneuriat collectif ont ainsi été dis-
tingués. Le premier type intègre les projets de recherche dans lesquels le collectif renvoie à la 
coexistence de plusieurs entrepreneurs ou porteurs de projet, le deuxième élargit la focale à 
l’environnement du (des) porteur(s) de projet (réseaux de parties prenantes ou d’acteurs variés), 
alors que dans le troisième le contexte (issu d’une action collective) est lui-même porteur de la 
dynamique entrepreneuriale.

Empiriquement, l’accent a jusqu’ici essentiellement été mis sur l’étude des équipes d’entrepre-
neurs ou la prise en compte des parties prenantes au projet (notamment à travers la littérature 
sur le modèle d’affaires ou celle sur le projet entrepreneurial/situation entrepreneuriale). En re-
vanche, les formes de collectif plus diffuses que l’équipe, les situations de cocréation collectives16 

16  À ce propos, voir notamment les travaux d’Emin et Schieb-Bienfait (2012) et de Schieb-Bienfait 
et al. (2014).
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et l’entrepreneuriat collectif que Johannisson (2002) qualifie de « construction collective d’un 
contexte pour des processus entrepreneuriaux » (p. 22) restent encore peu documentés. Le cas 
de scène locale analysé ici permet de traiter de cette dernière forme. Sa particularité est double. 
D’une part le processus d’organisation repose ici sur l’auto-organisation, d’autre part, l’orga-
nisation qu’il impulse est un contexte entrepreneurial (et non une entreprise ou une activité 
innovante).

Sur le premier point, l’analyse montre que le processus étudié puise sa force dans les ca-
ractéristiques des systèmes à couplage lâche mêlant autonomie et cohésion. Cette dernière 
repose notamment sur des valeurs communes (bénévolat, éthique punk DIY et éducation 
populaire), des liens de parenté et de l’enchevêtrement associatif. Sur le second, en centrant 
l’analyse sur une scène locale, le cas a permis d’étudier un autre contexte entrepreneurial 
que le district industriel initialement identifié par Johannisson (2002). Ce faisant, il habilite 
les scènes musicales locales comme objets légitimes d’étude en entrepreneuriat.

Sur le plan théorique, la présente recherche participe des débats en entrepreneuriat (et plus 
largement sur les phénomènes liés au territoire) dans trois directions. Tout d’abord, le cas 
documente un comportement entrepreneurial que l’on peut qualifier d’émergent, remettant 
en cause une vision purement causale et linéaire de l’entrepreneuriat. Ensuite, la focalisation 
sur une scène locale inscrit la question du territoire et celle de l’espace physique au cœur 
de l’étude de l’entrepreneuriat. Elle participe au tournant spatial en cours en sciences de 
gestion et en théorie des organisations. Enfin, en affirmant le caractère entrepreneurial de la 
scène étudiée, cette recherche invite à ouvrir davantage les recherches à la variété des phé-
nomènes entrepreneuriaux ainsi qu’aux initiatives créatrices de valeur non exclusivement 
économique.

Les questions ouvertes par ce travail sont au moins au nombre de deux. Premièrement, reste 
en suspens la question du degré d’organisation nécessaire à l’émergence de l’action collective 
et à sa persistance. On peut se demander s’il existe un lien entre l’intensité de la dynamique 
entrepreneuriale et le degré d’organisation de la scène, et si oui, comment s’articulent les 
deux phénomènes ?17 Il serait ainsi utile de mener des investigations complémentaires, par 
exemple sur le rôle du collectif (et des acteurs au sein de ce collectif et de la scène) et sur la 
gouvernance du phénomène.

Ensuite, dans la mesure où la scène locale a été présentée comme un système auto-organisé 
se pose la question de l’instabilité du système (Bak, Tang et Wiesenfeld, 1987). Cela revien-
drait à étudier d’éventuels changements de phase ou de comportement. L’accroissement de 
la taille du collectif risque-t-il de modifier à terme le modèle de fonctionnement du lieu, son 
inscription territoriale ? Par ailleurs, l’inscription dans une démarche PTCE (pôle territorial 
de coopération économique) aura-t-elle une incidence sur le fonctionnement du système ? 
Risque-t-elle de le perturber de manière à ce qu’il se modifie radicalement ? Dans le domaine 
musical, de nombreuses salles de concert ont connu, après des années de militantisme, une 
étape d’institutionnalisation (notamment après leur labellisation ministérielle comme 

17  Les auteurs tiennent à remercier l’évaluateur qui leur a suggéré cette avenue de recherche et a 
contribué, par les lectures proposées, au renforcement de la discussion sur l’organisation de la scène. 
Merci également aux autres qui par leurs suggestions ont participé à l’amélioration de la version 
initiale de cet article.
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SMAC ou « scène de musiques actuelles ») qui a profondément modifié leur fonctionnement. 
Guibert et Eynaud (2012) ont ainsi déjà pu montrer les effets d’une course à la taille dans le 
domaine associatif des musiques actuelles.

Le choix d’étudier la scène de Montaigu – plutôt qu’un autre terrain – a été réalisé, car elle 
semblait constituer a priori un bon exemple d’entrepreneuriat collectif (étant donné les don-
nées initiales à disposition). Les résultats obtenus ne peuvent certainement pas être étendus à 
l’ensemble des scènes. L’intérêt des résultats est plutôt à rechercher dans une meilleure com-
préhension de la complexité, de la temporalité, de la créativité, de l’indétermination du pro-
cessus entrepreneurial, comme nous y invitent Hjorth, Holt et Steyaert (2015) et Verduyn, 
Dey et Tedmanson (2017).

RÉFÉRENCES

Bak, P., Tang, C. et Wiesenfeld, K. (1987). Self-organized criticality : an explanation of the 1/f noise. 
Physical Review Letters, 59(4), 381-384.

Bataille-Chedotel, F. et Hutzinger, F. (2005). L’entrepreneuriat collectif : modèle unique ou gou-
vernances multiples ? Une approche exploratoire auprès de dix sociétés coopératives de production 
française. Économie et Solidarités, 35(1-2), 48-64.

Becattini, G. (1992a). Le district marshallien  : une notion socioéconomique. Dans G. Benko et 
A. Lipietz (dir.), Les Régions qui gagnent (p. 35-46). Paris, Presses universitaires de France.

Becattini, G. (1992b). Le district industriel : milieu créatif. Espaces et sociétés, 1(66), 147-164.

Ben-Hafaïedh, C. (2006). Entreprendre en équipe : positionnement dans le champ de l’entrepreneu-
riat collectif. Revue de l’Entrepreneuriat, 5(2), 31-54.

Boisadan, A. et Fraisse, L. (2014). Les Pôles territoriaux de coopération économique. Les publica-
tions du Labo de l’ESS, septembre.

Boncler, J. et Hlady-Rispal, M. (2004). L’entrepreneuriat en milieu solidaire : un phénomène singu-
lier ? Revue de l’Entrepreneuriat, 3(1), 1-12.

Boncler, J., Hlady-Rispal, M. et Verstraete, T. (2006). Entreprendre ensemble  : cadrage théo-
rique des notions d’entrepreneuriat collectif, d’équipe dirigeante et d’équipe entrepreneuriale. Revue 
de l’Entrepreneuriat, 5(2), 9-29.

Bréchet, J.-P., Emin, S. et Schieb-Bienfait, N. (2014). La recherche-accompagnement : une pratique 
légitime. Finance Contrôle Stratégie, 17(2), 25-46.

Bréchet, J.-P. et Schieb-Bienfait, N. (2011). L’entrepreneuriat confronté au pluralisme théorique : la 
nécessité d’une project based view. Revue de l’Entrepreneuriat, 10(2), 29-44.

Bruyat, C. (1993). Création d’entreprise  : contributions épistémologiques et modélisation (thèse de 
doctorat en sciences de gestion). Grenoble, Université Grenoble 2.

Cacérès, B. (1964). Histoire de l’éducation populaire. Paris, Éditions du Seuil.

Chesnel, S., Molho, J., Morteau, H. et Raimbeau, F. sous la direction de Sagot-Duvauroux D. 
(2013). Les clusters ou districts industriels du domaine culturel et médiatique : revue du savoir écono-
mique et questionnement. DEPS, Ministère de la Culture et de la Communication.



110   /   RIPME  volume 30 - numéro 2 - 2017

Courlet, C. et Fourcade, C. (2016). Giacomo Becattini. L’homme des districts industriels. 
Dans K. Messeghem et O. Torrès (dir.), Les grands auteurs en entrepreneuriat et PME (p. 351-370).  
Cormelles-le-Royal, Éditions EMS.

Comet, C. (2011). Pour une théorie des processus entrepreneuriaux. Introduction au dossier « l’entre-
preneur : concurrence et coopération ». Revue Française de Socio-Économie, 1(7), 13-19.

David, A. (2003). Étude de cas et généralisation scientifique en sciences de gestion. Sciences de Gestion, 
39, 139-166.

Dobusch, L. et Schoeneborn, D. (2015). Fluidity, identity and organizationality : the communicative 
constitution of anonymous. Journal of Management Studies, 52(8), 1005-1035.

Emin, S. (2012). Qu’est-ce que l’entrepreneuriat ? Contribution à un débat sémantique et théorique à 
partir de l’exemple de l’entrepreneuriat social. Dans K. Richomme-Huet, G. Guieu et G. Paché (dir.), 
La démarche stratégique. Entreprendre et Croître (p. 131-142). Aix-en-Provence, Presses universitaires 
de Provence.

Emin, S. et Schieb-Bienfait, N. (2007). Projets entrepreneuriaux de l’économie sociale et solidaire : 
propositions pour de nouveaux cadres d’analyse. Économies et Solidarités, 38(1), 127-155.

Emin, S. et Schieb-Bienfait, N. (2012). Analyse des processus entrepreneuriaux à partir d’une entrée 
par le projet : une application sur un territoire de la Confédération paysanne. Revue de l’Entrepreneuriat, 
12(1-2), 15-42.

Emin, S., Guibert, G. et Parent, E. (2016). DIY vs Éducation populaire. Analyse de l’émergence et de 
la persistance d’une scène musicale locale. L’Observatoire. La revue des politiques culturelles, 47, 26-30.

Fabbri, J. et Charue-Duboc, F. (2014). Exploring the everyday life of entrepreneurs in a coworking 
space. 23e Conférence annuelle de l’Association internationale de management stratégique. Rennes, 
26-28 mai.

Fraser, N. (1990). Rethinking the public sphere : a contribution to the critique of actually existing 
democracy. Social Text, (25-26), 56-80.

Friedberg, E. (1992). Les quatre dimensions de l’action organisée. Revue française de sociologie, 33(4), 
531-557.

Gartner, W.B., Bird, B.J. et Starr, J.A. (1992). Acting as if  : differentiating entrepreneurial from 
organizational behavior. Entrepreneurship : Theory and Practice, 16(3), 13-32.

Gartner, W.B. (1993). Words lead to deeds  : towards an organizational emergence vocabulary.  
Journal of Business Venturing, 8, 231-239.

Germain, O. et Jacquemin, A. (2017). Voies et voix d’approches critiques en entrepreneuriat. Revue 
de l’Entrepreneuriat, 16(1), 7-18.

Giddens, A. (1984). The constitution of society. Cambridge, MIT Press.

Gnyawali, D.R. et Fogel, D.S. (1994). Entrepreneurship development : key dimensions and research 
implications. Entrepreneurship Theory and Practice, 18(4), 43-62.

Gordon, I.R. et McCann, P. (2000). Industrial clusters  : complexes, agglomeration and/or social 
networks ? Urban Studies, 37(3), 513-532.

Granovetter, M. (1985). Economic action and social structure  : the problem of embeddeness.  
American Journal of Sociology, 91, 481-510.



Complexité et auto-organisation en entrepreneuriat collectif : analyse d’une scène musicale locale

Sandrine EMIN et Gérôme GUIBERT

111

Guibert, G. (2007). Les musiques amplifiées en France. Phénomènes de surface et dynamiques invi-
sibles. Réseaux, 25(141), 297-324.

Guibert, G. (2012). La notion de scène locale. Pour une approche renouvelée de l’analyse des courants 
musicaux. Dans S. Dorin (dir.), Sound factory : musique et logiques de l’industrialisation (p. 93-124). 
Bordeaux, Éditions Mélanie Seteun.

Guibert, G. et Eynaud, P. (2012). La course à la taille dans le secteur associatif des musiques actuelles. 
De la crise de sens à la proposition alternative d’une plateforme collaborative. RECMA – Revue inter-
nationale de l’économie sociale, 326, 71-89.

Guibert, G. et Parent, E. (2015). When folk meets pop : DIY archives in the making of a punk rock 
DIY community in Western France. Dans S. Baker (dir.), Preserving popular music heritage. Do-it-
yourself, do-it-together (p. 104-113). Londres, Routledge.

Krugman, P. (1991). Geography and trade. Cambridge, MIT Press.

Hamdaqa, M., Tahvildari, L., LaChapelle, N. et Campbell, B. (2014). Cultural scene detection 
using reverse Louvain optimization. Science of Computer Programming, 95(1), 44-72.

Hall, S. et Jefferson, T. (1976). Resistance through rituals. Youth subcultures in post-war Britain. 
Londres, Routledge.

Hjorth, D. (2017). Critique nouvelle  : an essay on affirmative-performative entrepreneurship  
research. Revue de l’Entrepreneuriat, 16(1), 47-54.

Hjorth, D., Holt, R. et Steyaert, C. (2015). Entrepreneurship and process studies. International 
Small Business Journal, 33(6), 599-611.

Hjorth, D., Johannisson, B. et Steyaert, C. (2002). Entrepreneurship as discourse and style of li-
ving. Dans B. Czarniawska et G. Sevón (dir.), The northern lights : organization theory in Scandinavia. 
Copenhague, Liber/Copenhagen Business School Press.

Hubbard, P. et Kitchin, R. (2011). Key thinkers on space and place. Thousand Oaks, Sage Publica-
tions.

Joas, H. (1999). La créativité de l’agir. Paris, Les Éditions du Cerf.

Johannisson, B. (2002). Entrepreneurship as a collective phenomenon (document de travail). Växjö 
University, Suède, Scandinavian Institute for Research in Entrepreneurship (SIRE).

Julien, P.-A. (1996). Entrepreneuriat, développement du territoire et appropriation de l’information, 
Revue internationale PME, 9(3-4), 149-178.

Julien, P.-A. (2005). Entrepreneuriat régional et économie de la connaissance. Québec, Presses univer-
sitaires du Québec.

Julien, P.-A. (2008). Trente ans de recherche en PME. De l’approche économique à la complexité. 
Revue internationale PME, 21(2), 119-144.

Laville, J.-L. et Sainsaulieu, R. (1997). Les fonctionnements associatifs. Dans J.-L. Laville et 
R. Sainsaulieu (dir.), Sociologie de l’association (p. 267-299). Paris, Éditions Desclée de Brouwer.

Laville, J.-L. (2010). Politique de l’association. Paris, Éditions du Seuil.

Lindgren, M. et Packendorff, J. (2003). A project-based view of entrepreneurship : towards action-
orientation, seriality and collectivity. Dans C. Steyaert et D. Hjorth (dir.), New movements in entrepre-
neurship (p. 86-102). Cheltenham, Edward Elgar.



112   /   RIPME  volume 30 - numéro 2 - 2017

Lussier, M. (2014). Scène, permanence et travail d’alliance. Le cas de la scène musicale émergente 
de Montréal. Cahiers de Recherche Sociologique. Dans G. Guibert et G. Bellavance (dir), Dossier « La 
notion de “scène”, entre sociologie de la culture et sociologie urbaine. Genèse, actualités et perspec-
tives », 57(automne), 61-78.

Massey, D. (1991). A global sense of place. Marxism Today, 38, 24-30.

Massey, D. (2005). For space. Thousand Oaks, Sage Publications.

McKelvey, B. (2004). Toward a complexity science of entrepreneurship. Journal of Business Venturing, 
19, 313-341.

Meister, A. (1974). La participation dans les associations. Paris, Les Éditions ouvrières.

Miliani, N. (2015). Structure, fonctionnement et évolution des équipes entrepreneuriales : une modéli-
sation systémique dans une perspective d’accompagnement à la création d’entreprise. (thèse de doctorat 
en sciences de gestion). Brest, Université de Bretagne occidentale.

Moreau, R. (2006). La formation des équipes d’entrepreneurs. Revue de l’Entrepreneuriat, 5(2), 55-68.

Moreno, A. (2004). Auto-organisation, autonomie et identité. Revue internationale de philosophie, 
2(228), 135-150.

Morin, E. (1977). La Méthode 1. La Nature de la Nature. Paris, Éditions du Seuil.

Olson, M. (1965). The logic of collective action. Public goods and the theory of groups. Cambridge, 
Massachusetts, Harvard University Press.

Orton, J.D. et Weick, K.E. (1990). Loosely coupled systems  : a reconceptualization. Academy of  
Management, 15(2), 203-223.

Paturel, R. (2005). Pistes de réflexions en vue de l’élaboration d’une grille de positionnement des 
pratiques de l’entrepreneuriat. 4e Congrès de l’Académie de l’entrepreneuriat. Paris, 24-25 novembre.

Philippart, P. (2016). L’écosystème entrepreneurial  : pour une intelligence territoriale. Dans 
P. Philippart (dir.), Écosystème entrepreneurial et logiques d’accompagnement (p. 11-28). Cormelles-
le-Royal, Éditions EMS.

Peterson, R.A. et Bennett, A. (2004). Introducing music scenes. Dans A. Bennett et R.A. Peterson. 
(dir.), Music scenes : local, translocal and virtual (p. 1-15). Nashville, Tennessee, Vanderbilt University 
Press.

Polanyi, K. (1983). La grande transformation, aux origines politiques et économiques de notre temps. 
Paris, Gallimard.

Porter, M. (1998). Clusters and the new economics of competition. Harvard Business Review, 1, 77-
90.

Reich, R.B. (1987). Entrepreneurship reconsidered the team as hero. Harvard Business Review, mai-
juin, 77-83.

Roustang, G. (2010). Favoriser l’autoproduction. Dans E. Dacheux et D. Goujon (dir.), Réconcilier 
démocratie et économie (p. 190-219). Paris, Michel Houdiard.

Sagot-Duvauroux, D. (2017). Du cluster culturel à la scène  : les fondements économiques. Dans 
S. Emin et N. Schieb-Bienfait (dir.), Scènes locales, clusters culturels et quartiers créatifs. Les ressorts 
et enjeux territoriaux du développement culturel. Rennes, Presses universitaires de Rennes, à paraître.



Complexité et auto-organisation en entrepreneuriat collectif : analyse d’une scène musicale locale

Sandrine EMIN et Gérôme GUIBERT

113

Sarasvathy, S.D. (2001). Causation and effectuation : toward a theoretical shift from economic ine-
vitability to entrepreneurial contingency. Academy of Management, 26(2), 243-288.

Sarasvathy, S.D., Dew, N., Velamuri, S.R. et Venkataraman, S. (2003). Three views of entrepre-
neurial opportunity. Dans Z.J. Acs et D.B. Audretsch (dir.), Handbook of entrepreneurship research : 
an interdisciplinary survey and introduction (p. 141-160). Boston, Massachusetts, Kluver Academic 
Publisher.

Schieb-Bienfait, N., Emin, S., Saives, A.-L. et Desmarteau, R.H. (2014). Dans quelle mesure le 
business model (modèle d’affaires) peut-il être un outil d’accompagnement à la coconstruction d’un 
projet entrepreneurial collectif ? Humanisme et Entreprise, 1(316), 27-46.

Schmitt, C. (2015). L’agir entrepreneurial, repenser l’action des entrepreneurs. Québec, Presses de 
l’Université du Québec.

Stewart, A. (1989). Team entrepreneuship. Thousand Oaks, Sage Publications.

Steyaert, C. (1997). A qualitative methodology for process studies of entrepreneurship. International 
Studies of Management and Organization, 27(3), 13-33.

Steyaert, C. (2007). Entrepreneuring as a conceptual attractor : a review of process theories in 20 
years of entrepreneurship studies. Entrepreneurship and Regional Development, 19(6), 453-477.

Steyaert, C. et Katz, J. (2004). Reclaiming the space of entrepreneurship in society : geographical, 
discursive and social dimensions. Entrepreneurship & Regional Development, 16(3), 179-196.

Straw, W. (2014). Scènes : ouvertes et restreintes. Cahiers de recherche sociologique. Dans G. Guibert 
et G. Bellavance (dir.), Dossier «  La notion de “scène”, entre sociologie de la culture et sociologie 
urbaine. Genèse, actualités et perspectives » (p. 17-32).

Swedberg, R. (2006). The cultural entrepreneur and the creative industries : beginning in Vienna. 
Journal of Cultural Economics, 30(4), 243-261.

Sydow, J. (2002). Towards a spatial turn in organization science ? A long wait. Secons discussion forum 
socio-economics of space (contribution n° 8). University of Bonn, avril.

Teillet, P. (2003). Publics et politiques des musiques actuelles. Dans O. Donnat et P. Tolila (dir.), Le(s) 
public(s) de la culture (p. 155-180). Paris, Presses de Sciences Po.

Thiétart, R.-A. (2000). Management et complexité : concepts et théories (cahier n° 282). Paris, Centre 
de recherche DMSP.

Verduyn, K., Dey, P. et Tedmanson, D. (2017). A critical understanding of entrepreneurship. Revue 
de l’Entrepreneuriat, 16(1), 37-46.

Weick, K.E. (1976). Educational organizations as loosely coupled systems. Administrative Science 
Quarterly, 21(1), 1-9.

Weick, K.E. (1979). The social psychology of organizing. Reading, Massachusetts, Addison-Westley.

Wilhoit, E.D. et Kisselburgh, L.G. (2015). Collective action without organization  : the material 
constitution of bike commuters as collective. Organization Studies, 36(5), 573-592.

Yin, R.K. (1989). Case study research – Design and methods. Thousand Oaks, Sage Publications.


